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AGEN - LOURDES par N21PAMIERS - BOURG-MADAME par N20

TOULOUSE - AUCH par N124 TOULOUSE - SEVERAC - LANGOGNE

NÎMES - MENDE par N106

MONTPELLIER - AUMONT-AUBRAC 
par A75

NÎMES - MONTPELLIER par N113

PERPIGNAN - BOURG-MADAME par N116

Tarbes Bd urbain (Mouysset) - 1,5 % /an

Auch nord - 1,4 % /an

Saint-Gény - 0,3 % /an

Laguian % - 1,1 /an

Foix Tunnel + 1,4 % /an

Les Cabannes +0,7 % /an

ÉVOLUTIONS DES TRAFICS MOYENS JOURNALIERS ANNUELS

TOUS VÉHICULES, PAR ITINÉRAIRE, SUR LA PÉRIODE 2013-2023

Pamiers + 1,4 % /an

Duran + 0,6 % /an Engachies + 2,0 % /an

St-Martin-de-Valgalgues - 0,4 % /an

Codognan + 0,6 % /an

Lunel + 0,8 % /an

Perpignan + 1,9 % /an

Millas +1,3 % /an

Ria - 0,1 % /an

Porta + 1,0 % /an

TCAM (*) 2013 - 2023 Evolution 2022 - 2023 TCAM (*) 2013 - 2023 Evolution 2022 - 2023

(*) TCAM : Taux de Croissance Annuels Moyens des postes de comptages sélectionnés sur la période étudiée.
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A68 St-Sulpice + 1,0 % /an

N88 La Tête + 1,8 % /an

N88 Mende sud - 0,5 % /an

N88 Varès - 0,3 % /an

N88 St-Marc Ouest -0,2 % /an

Nîmes nord + 2,0 % / an

Sainte Cécile - 0,6 % /anFlorac nord -3,5 % /an
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A75 Pézenas + 0,8 % /an

A75 Saint Germain du Teil + 0,9 % /an

A75 La Cavalerie + 1,0 % /an

Viaduc de Millau + 0,8 % /an
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Evolution 2023/2022

Abréviations :

TMJA : Le trafic moyen journalier annuel est égal au trafic total de 

l’année divisé par 365 (exprimé en véhicules/jour).

TV : Tous véhicules

PL  : Poids lourds

Route nationale transférée à un conseil départemental au 1er janvier 2024

(Loi 3DS)  -  Itinéraire concerné à consulter ici :  
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RECENSEMENT DES TRAFICS MOYENS JOURNALIERS ANNUELS ( TMJA)

SUR LE RÉSEAU ROUTIER NATIONAL EN 2023
«TOUS-VÉHICULES» ET «POIDS LOURDS»

Systèmes de comptages: 

Des stations permanentes permettent de recueillir des données allant du comptage simple de tous les 

véhicules à une classification par longueurs, silhouettes, vitesses ou poids.

Sur les itinéraires à faible trafic, des « comptages tournants » ou « comptages temporaires » sont 

effectués quelques jours dans l’année et sont redressés comparativement à l’évolution des stations de 

comptage permanent les plus proches.

Pour les autoroutes concédées, les données affichées sont issues de la chaîne statistique des péages. 

Elles sont arrondies à la demande du concessionnaire.

Sources des données :

- Direction Interdépartementale des Routes Sud-Ouest;

- Direction Interdépartementale des Routes Massif Central;

- Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée;

- Autoroutes du Sud de la France.
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